
© Joueurs Info Service - 5 mars 2026
Page / 

Forums pour l'entourage

aider son fils dans l'addiction

  Par vivi21 Posté le 03/10/2025 à 09h48

Bonjour,

Nous sommes parent d'un fils de 19 ans. Il travaille en alternance et nous nous sommes aperçus qu'il avait
perdu tout son argent. On essaie de savoir où mais on sait que c'est une partie dans les jeux où il peut jouer
tous les jours sur Winnamax. A chaque fois que lui demande, il nous dit qu'il joue gagne mais ne dit pas ce
qu'il perd et ce qu'il joue très régulièrement.

Nous aimerions savoir comment faire car l'échange est difficile et il nous dit pas la vérité sur son souci
d'addiction. Nous ne savons pas s'il sent rend compte.

Est-il possible de faire un recours aurpès des services de jeu en ligne pour bloquer son compte ? Nous
sommes désemparés. Nous ne pouvons difficilement rentrés dans le vif du sujet avec lui car il se braque et
part de la maison. Il nous dit qu'il n'a pas de souci financier alors que nous avons du mal à le croire.

Comment le mettre sous protection judiciare lorsqu'il est majeur et ne nous avoue pas son addiction ?

Merci à vous pour votre aide, notre santé en dépend.

4 réponses

Kikouki - 17/10/2025 à 13h38

Bonjour je vis exactement la même chose avec mon fils qui a 32 ans je sais se que vous vivez et peut être
s'entraider si l'un ou l'autre a plus d'informations....

Pascale31360 - 25/10/2025 à 03h39

Bonjour, je vis la même situation. Je n'arrive plus à vivre mon présent et je m'inquiète pour mes petits
enfants. Il a 2 enfants dont 1 en garde totale.
Il a lui aussi tout perdu.
Je suis tellement en colère devant toutes ces institutions qui ne font rien. Pire, qui encouragent le jeu. A
commencer par FDJ,
Je voudrai monter un collectif pour porter plainte contre la mise en danger d'autrui et stopper l'encouragement
des jeux et paris sportifs afin de protéger les personnes vulnérables.



C'est un scandale qui devrait être porté sur la place publique.
Ce sont ces institutions qui devraient payer les conséquences de leur abus de vulnérabilité de personnes
fragiles.
Il y a des enfants en danger derrière tout ça !

Pascale31360 - 27/10/2025 à 09h31

Comment pourrait-on entrer en contact ? Existe-t-il une messagerie privée ?

Moderateur - 27/10/2025 à 09h42

Bonjour Pascale31360,

Il n'y a pas de possibilité d'entrer en contact ici. Ces forums sont anonymes et vous êtes invitée à échanger
dans le forum. 

C'est une mesure de protection pour chacun. 

L'aveu de votre fils est une bonne chose, un point de départ qui va vous permettre d'en discuter avec lui pour
essayer de l'aider. 

Cordialement,

le modérateur.


